
 
 

 
 

 

- AMÉNAGEMENT D’ITINÉRAIRES MODES ACTIFS 

Aménagement d’une 
véloroute voie verte 
Commune de Saint-Nizier-sous-Charlieu et 
Charlieu (42) 

Maître d’ouvrage : Charlieu-Belmont Communauté 

Conception : 2017-2018 

Réalisation : 2018  

Durée des travaux : 4 mois 

Montant des travaux H.T. : 1 365 000 € 

Longueur. : 4.2km 

Parti d’aménagement : 

Le projet consiste à aménager une voie verte de 4.2km 

permettant de relier la commune de Charlieu à la future 

V71 (voie verte Roanne-Iguerande). 

La création de cette voie verte a nécessité la création 

d’un pont cadre sous la route départementale n°482. 

Différentes ambiances végétales sont proposées sur le 

linéaire permettant d’offrir aux usagers des vues sur le 

paysage avoisinant cadrées par la végétation et des 

espaces plus intimistes dans des environnements très 

plantés. 

Spécificités : 
 Aménagement d’une voie verte accompagné d’un chemin 

piétonnier pour Saint-Jacques-de-Compostelle. 
 




